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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
Vous trouverez, ci-joint les propositions de modifications du règlement du Conseil communal 
ainsi que l’exposé des motifs relatifs à l’article 13.  
 
Elles ont été proposées par la Commission de révision des statuts, nommée par le Bureau du 
Conseil communal.  
 
La Municipalité prend acte de ces modifications et apporte les précisions suivantes : 
 
Art. 13 
Le SeCRI ne fait aucune objection à ce que quatre scrutateurs suppléants soient élus. Il serait 
contraire, en revanche, à l’art. 10 al. 1 lettre c de la Loi sur les communes, que le nombre de 
scrutateurs suppléants soit inférieur à deux. 
 
Art. 13bis 
L’introduction d’un deuxième alinéa ne pose pas problème. Seule la dernière phrase « Le 
secret professionnel » n’est pas nécessaire. En effet, les données demandées sont publiques. 
 
Art. 90 
Pas de remarque particulière. 
 
Art. 117 

     Pas de remarque particulière.  
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Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, d’accepter les modifications proposées, et de fixer leur entrée en 
force dès leur adoption par le Conseil communal. 
 
 
Le Conseil communal de Nyon 
 
vu le rapport N° 148 concernant le règlement du Conseil communal, 

 
ouï le rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
 
décide :  
 
1. d'adopter les modifications du règlement du Conseil communal ; 

 
2. de fixer leur entrée en vigueur dès leur adoption par le Conseil communal. 
 
 
Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 30 novembre 2009 pour être soumis à 
l’approbation du Conseil communal. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 La Vice-présidente : La Secrétaire : 
 
 
 ls   ls 
 
 F. Freymond Cantone R. Leiggener 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes 
• Art. 13 : Exposé des motifs 
• Projet de nouveau règlement communal 
 
 








